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Sur la radiographie, les bords originaux du panneau présentent des pointes de 
clous anciens restés dans leur orifice. À la face, l’examen des bords originaux 
montre qu’une toile a été collée sur le panneau de chêne avant d’y appliquer 
la préparation 65. Cette dernière a été analysée par Coremans et se révèle être 
composée de craie et de colle animale 66. 

Paul Coremans fit également remarquer que le contour des personnages, 
surtout du groupe de droite, a été redéfini avec notamment des applications 
de glacis, que le monticule à la base de la croix a été complètement surpeint 

 65  Cette technique a été appliquée sur nombre de panneaux datant du XIVe siècle et du 
début du XVe siècle. En Italie, des toiles fines étaient noyées dans du gesso et appliquées sur la 
surface du support. Lorsqu’elles étaient sèches, la préparation de gesso était alors appliquée. Voir: 
D. Bomford, J. Dunkerton, D. Gordon et A. Roy, Art in the Making. Italian Painting before 
1400, Londres, 1989, p. 17. Cette technique n’est cependant pas inconnue, et de loin, dans le nord 
de l’Europe. Par exemple, dans la Crucifixion de Wehrden, une œuvre réalisée probablement en 
France vers 1340 (Cologne, Wallraf-Richartz-Museum, WRM 883), ou encore sur un panneau 
biface pré-eyckien présentant un Couronnement de la Vierge et une Annonciation malheureusement 
fortement surpeints (Anvers, Koninklijk Museum voor Schone Kunsten, inv. 516). Sur ce dernier 
panneau, voir: H. Verougstraete, Une œuvre pré-eyckienne peu connue du Musée royal des 
Beaux-Arts d’Anvers: un panneau biface avec le Couronnement de la Vierge et l’Annonciation. 
L’examen en laboratoire, dans Jaarboek van het Koninklijk Museum voor schone kunsten, 1988, 
pp. 9-22; H. Verougstraete et R. Van Schoute, Cadres et supports dans la peinture des Pays-
Bas méridionaux aux 15e et 16e siècles, Heure-le-Romain, 1989, pp. 125-126.

 66  La préparation au revers est de même composition. L’utilisation de craie et de colle animale, 
ainsi que l’utilisation de chêne, a mené Paul Coremans à placer la réalisation de la peinture dans 
le Nord de l’Europe.

Fig. 10. Calvaire, Bruxelles, MRBAB, inv. 
6645. Fluorescence d’ultraviolets. Détail: 
buste du Christ. (© MRBAB).

Fig. 11. Calvaire, Bruxelles, MRBAB, inv. 6645. 
Détail: état de conservation du buste du Christ. 
(© MRBAB).
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et que les armoiries du duc de Berry sur le livre que tient saint Jean ne sont 
pas originales. L’examen visuel à l’aide du microscope permet d’affiner et de 
compléter ces remarques. Les carnations originales du Christ et des autres 
personnages présentent une sous-couche verte (verdaccio). Le corps du Christ 
montre un état de conservation particulièrement mauvais, comme l’indique la 
photographie sous ultraviolets (fig. 10), avec de nombreuses lacunes et une 
usure importante (fig. 11). Pour atténuer cette usure, une très fine couche 
transparente a été ajoutée en surface. Cependant, certaines parties, comme les 
bras, les contours du corps ou les trainées de sang 67, sont plus lourdement 
surpeintes. Le périzonium présente de nombreuses craquelures grattées dans 
la couche picturale, typiques de la technique de Van der Veken. Cependant, 
en dessous de la fine couche blanche ajoutée par le restaurateur, des traces de 
verdaccio appartenant à la couche picturale originale sont visibles, indiquant 
que Van der Veken n’a modifié le périzonium qu’en surface. Des craquelures 
grattées sont également présentes dans la chevelure du Christ et sur certains 
contours de son corps, notamment sous le bras gauche, dans l’ombre qui a 
été remodelée. La partie supérieure de la croix, ainsi que le monticule vert 
sous celle-ci, ont été complètement surpeints. Sous la couche verte de la butte, 
quelques traces rouges et vertes sont visibles sous microscope, ce qui confirme 
la couleur de cette zone et la présence de sang dans la composition originale.

Les deux groupes au pied de la croix présentent également un état d’usure 
assez important que Van der Veken a amélioré par divers surpeints. Quant aux 
bordures dorées des manteaux ainsi qu’au hachurage d’or présent dans le bas 
du vêtement de la Vierge, ils ont été refaits puis griffés afin de les rendre 
homogènes avec la craquelure originale 68. La zone jouxtant la baguette ajoutée 
devait être en plus mauvais état de conservation. En effet, la couche picturale 
originale du personnage vêtu d’un manteau rouge était assez abimée pour que 
Van der Veken la retouche de façon assez lourde. Il griffa la peinture de sa 
façon caractéristique, par exemple dans la barbe du personnage. La chaussure 
qui dépasse de son vêtement était à l’origine rouge; elle a été surpeinte en 
brun et ensuite griffée. Cette même technique, combinée avec des craquelures 
peintes, a été utilisée dans les cheveux de la Vierge. Enfin, les armoiries sur 
le livre que porte saint Jean présentent un surpeint dont la couche picturale, 
contrairement au reste de la composition, est peu craquelée.

Le fond, quant à lui, pose quelques problèmes 69. Paul Coremans, après ses 
analyses de 1956, indiqua que cette zone fut retravaillée. La dorure semble 
cependant originale car, à certains endroits, elle s’enfonce sous la couche 

 67  Sous ces surpeints, des traces de peinture rouge très usée correspondent à la couche 
picturale originale.

 68  Ces zones apparaissent noires sur la photographie sous ultraviolets. À certains endroits, les 
lignes dorées originales sont visibles au microscope sous ces surpeints.

 69  Cette zone est complètement noire sur la photographie sous ultraviolets. Cela indique 
qu’elle fut fortement retravaillée.

Fig. 11. Calvaire, Bruxelles, MRBAB, inv. 6645. 
Détail: état de conservation du buste du Christ. 
(© MRBAB).
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picturale des personnages 70. L’examen au microscope révèle que la dorure est 
parcourue de fins microsillons qui pourraient indiquer qu’elle a été légèrement 
poncée, peut-être pour lui donner un aspect plus usé. Certaines retouches 
dorées, très légères et plus mates, apparaissent en différents endroits sur cette 
couche originale. En surface, des traces de couleur bleue sont visibles 71. 
Des traces bleues sont également présentes sur la baguette ajoutée à droite; 
cependant, elles sont d’un bleu plus foncé, presque gris. Van der Veken a donc 
probablement ajouté ces touches bleues pour uniformiser la baguette avec le 
tableau. Il est probable que le fond original ait été a un moment donné surpeint 
d’un bleu uniforme qui fut enlevé peut-être par Van der Veken. 

Paul Coremans fit remarquer, dans sa lettre mentionnée plus haut, que les 
parties originales du tableau furent peintes à l’huile, tandis que les restaurations 
furent faites à la détrempe. Cette dernière était pour Van der Veken la technique 
utilisée par les Primitifs flamands 72; il affirma d’ailleurs par des démonstrations 
techniques que Van Eyck lui-même aurait peint à l’œuf 73. C’est pourquoi la 
plupart de ses restaurations et copies sont exécutées à la détrempe 74. Cette 
remarque conforte l’attribution de l’importante restauration à Jeff Van der 
Veken. Améliorer la qualité de l’œuvre ne semble pas avoir ici été l’objectif 
premier de Renders et de son restaurateur, comme cela put être le cas pour 
différents tableaux de cette collection tels la Madeleine Renders (État belge) 75 
ou encore le Repos pendant la Fuite en Égypte (Bruges, Groeningemuseum, 
inv. OGRO.1243.I) 76. C’est l’«antiquité» du panneau qui semble avoir 
intéressé Renders, plus que la qualité de l’œuvre, poussant les deux acolytes 
à réaliser les armoiries du duc de Berry, fameux bibliophile et amateur d’art, 
afin de situer l’exécution du panneau vers 1400 et de lui donner un «pedigree» 
prestigieux. Van der Veken restaura donc l’œuvre qui était en très mauvais 
état de conservation, comme il le fit avec la Vierge et Enfant de Rogier Van 
der Weyden (Tournai, Musée des Beaux-Arts, inv. 481) 77 qui était a priori de 
bonne qualité mais dans un état de conservation déplorable.

 70  La dorure appliquée par Van der Veken sur la baguette ajoutée à droite est d’un aspect 
différent.

 71  Dans les cavités de la décoration en poinçon, cette peinture bleue est également visible.
 72  Pour plus de précisions sur la théorie de Van der Veken selon laquelle la technique 

de la détrempe à l’œuf était utilisée par les Primitifs flamands, voir: R. Van Schoute et 
H. Verougstraete, Aspects de la technique des Primitifs flamands selon Joseph van der Veken, 
dans Restaurateurs ou faussaires des Primitifs flamands... op. cit., 2004, pp. 140-142.

 73  J. Van der Veken, Experimenten met betrekking tot de Van-Eyck-techniek, dans Gentsche 
Bijdragen tot de Kunstgeschiedenis, 5, 1938, pp. 5-14; J. Van der Veken, La technique chez Van 
Eyck. Die Technik bei Van Eyck, dans Technische Mitteilungen für Malerei, 1937, pp. 100-102.

 74  L’analyse du liant de la couche picturale de la Madeleine Renders (État belge), complètement 
repeinte par Van der Veken, montre qu’il s’agit bien de détrempe. Voir: L. Mortiaux, J. Sanyova, 
S. Saverwyns et P. Fraiture, op. cit., 2008, p. 56.

 75  Voir: L. Mortiaux, J. Sanyova, S. Saverwyns et P. Fraiture, op. cit., 2008.
 76  Voir: Restaurateurs ou faussaires des Primitifs flamands... op. cit., 2004, pp. 50-61.
 77  Voir: Idem, pp. 62-77.
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Malgré les restaurations et additions de Van der Veken, quelques caractéristiques 
techniques de l’œuvre originale demeurent décelables. Un dessin sous-jacent 
assez complet est visible en certains endroits (fig. 12). Dans les parties 
attenantes à la couche d’or du fond, ce dessin a été incisé afin qu’une fois la 
feuille d’or appliquée, les contours restent visibles pour le peintre 78 (fig. 13). 
Autour du bras levé dans le groupe à droite se trouve une de ces incisions 
qui montre que le bras était à l’origine un peu plus large mais surtout plus 

 78  Cette technique est aussi bien employée par les peintres italiens (voir: D. Bomford, 
J. Dunkerton, D. Gordon et A. Roy, op. cit., 1989, p. 21), que par les peintres du nord de 
l’Europe. Cette technique est visible, par exemple, dans le Jugement dernier réalisé par un 
peintre anonyme pré-eyckien conservé aux MRBAB de Bruxelles (Inv. 4658) (voir: A. Dubois, 
R. Slachmuylders, G. Patigny et F. Peters, The Flemish Primitives. V. Anonymous Masters. 
Catalogue of Early Netherlandish Painting in the Royal Museums of Fine Arts of Belgium, 
Bruxelles, 2009, pp. 65-66).

Fig. 12. Calvaire, Bruxelles, 
MRBAB, inv. 6645. Réflectographie à 
l’infrarouge. Détail: groupe des saintes 
femmes. (© MRBAB).
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haut (fig. 14). La main ne présente en outre pas de sous-couche verte comme 
les autres carnations. La main et la manche sont parcourues de craquelures 
griffées typiques de Van der Veken. On peut donc en déduire que celui-ci refit 
cette partie, comme bien souvent lors de ses restaurations abusives, afin qu’elle 
corresponde mieux à certains critères de qualité. 

La plus importante des caractéristiques techniques, et nous y avons déjà fait 
allusion, est la présence d’une sous-couche verte sous les carnations. Cette 
façon de faire est typique de la peinture italienne 79. Coremans remarqua dans 
la lettre citée plus haut que les parties originales de l’œuvre sont réalisées au 
moyen d’un liant huileux. Il est donc intéressant de remarquer, avec Coremans, 
que certains éléments techniques originaux, comme l’utilisation de chêne pour 
le support, d’une préparation de craie et de colle animale ainsi que d’huile 
comme liant, invitent à situer la création de l’œuvre dans le nord de l’Europe. 
L’utilisation d’une sous-couche verte dans les carnations, technique typiquement 
italienne mais pratiquée avec une peinture à l’huile, pourrait suggérer une 
formation de l’artiste dans le sud de l’Europe, en Italie ou en Avignon où, 
au XIVe siècle, la présence du pape attira nombre d’artistes italiens. Il faut 
également noter que le thème de cette Crucifixion est influencé par l’œuvre 
de Giotto. La composition se retrouve donc en Italie, mais également dans le 
Nord de l’Europe où elle apparaît pour la première fois dans les Heures de 
Jeanne d’Evreux (New York, Metropolitan Museum of Art, The Cloisters, acc. 
nr. 54.1.2, f. 68v), réalisées à Paris par Jean Pucelle, vers 1325.

 79  D. Bomford, J. Dunkerton, D. Gordon et A. Roy, op. cit., 1989, pp. 29, 41.

Fig. 13. Calvaire, Bruxelles, MRBAB, inv. 6645. 
Détail: incision déterminant le contour des 
personnages sur la feuille d’or. (© MRBAB).

Fig. 14. Calvaire, Bruxelles, MRBAB, 
inv. 6645. Détail: main réalisée par  
Van der Veken. (© MRBAB).
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Déploration attribuée au Maître de Hoogstraten (inv. 6646)

La Déploration (fig. 15) attribuée au Maître de Hoogstraten 80 a fait partie 
de la collection d’Émile Renders 81. Sans doute considérée comme une œuvre 
moins importante, elle ne fit pas le voyage vers Londres pour l’exposition au 
Burlington House en 1927. Vendue à Herman Goering en 1941, elle suivit 
le même parcours que la Crucifixion attribuée à un maître franco-flamand 
abordée ci-dessus 82. 

Dans le catalogue des travaux effectués par Van der Veken 83, le tableau n’apparaît 
pas car aucune photographie n’a été retrouvée dans les archives familiales 
du restaurateur. Point plutôt positif pour l’œuvre, elle est cependant suspecte 
du fait de son appartenance à la collection Renders. Cependant, contre toute 
attente, ce tableau s’est révélé original et même en bon état de conservation. 
Seules quelques petites lacunes ont été retouchées. Un dessin sous-jacent assez 
libre et très cohérent est visible sur la photographie à l’infrarouge (fig.  16). 
Seules les longues craquelures obliques qui traversent toute la surface du 
tableau pouvaient paraître suspectes. Elles semblent cependant dues à des 
tensions internes du support.

La Déploration a d’abord été attribuée à un maniériste anversois actif vers 1520 
provenant sans doute de l’atelier du Maître de l’Adoration Von Groote 84. Le 
tableau fut par la suite donné au Maître de Hoogstraten 85. Jean-Luc Pypaert 86 
l’attribua quant à lui au Maître de l’Adoration Von Groote, mais met en lumière 
l’influence du Maître de Hoogstraten. Il serait une copie «remise au goût du 
jour» d’une composition du maître qui se trouvait dans les années 1980 dans 
la collection Grandchamp des Raux (Nice puis Lausanne) 87.

 80  Musées royaux des Beaux-Arts de Belgique... op. cit., 1984, pp. 342-343.
 81  Les peintures primitives... op. cit., 1927, pp. 105-107. Au revers, une étiquette portant la 

mention manuscrite «cat. no. 12» semble correspondre avec le numéro du tableau dans la collection 
Renders. Dans le catalogue de cette collection, la Déploration arrive en effet en douzième position.

 82  En effet, une étiquette au revers est le témoin du passage du tableau par la firme 
Goudstikker (no. 6054), dirigée pendant la guerre par Aloïs Miedl. Le tableau resta ensuite dans 
les mains de Miedl après la sélection opérée par Goering. La Déploration fut retrouvée après 
la guerre à la Kreissparkasse à Lenggries (Bavière) par la Division Monuments, Fine Arts & 
Archives (no. 15858, non mentionné au revers du tableau) puis transféré dans les mains de l’Office 
de Récupération Économique belge (no. 57, mentionné de façon manuscrite sur l’étiquette de la 
firme Goudstikker).

 83  J.-L. Pypaert, op. cit., 2008, pp. 197-282.
 84  Les peintures primitives... op. cit., 1927, p. 105.
 85  Musées royaux des Beaux-Arts de Belgique... op. cit., 1984, p. 342.
 86  Nous remercions vivement Jean-Luc Pypaert de nous avoir fait parvenir son texte destiné 

à supporter la préparation d’une exposition des œuvres du Maître dans l’église de Hoogstraten: 
J.‑L. Pypaert, Le Maître d’Hoogstraten, Bruxelles, décembre 2009, cat. no. 22 et R5.

 87  La base de donnée du RKD (Rijksbureau voor Kunsthistorische Documentatie) confond 
ces deux compositions. En effet, la photographie de l’œuvre de la collection Granchamp des Raux 
accompagne la nomenclature du panneau des MRBAB. Dans la partie consacrée à l’historique 
du tableau, les provenances des deux panneaux sont mélangées. Outre la mention de la collection 

Book ahaa 2014.indb   149 14/10/14   10:08



150

Fig. 15. Déploration, Bruxelles, MRBAB, inv. 6646. (© MRBAB).
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Trois des panneaux étudiés ici ne présentent pas de grosses surprises quand 
on connaît l’activité de «faussaire» de Jeff Van der Veken. On y retrouve le 
leitmotiv qui semble avoir dirigé ses restaurations abusives: «améliorer» un 
tableau de qualité moindre, comme pour le Portrait de Charles le Téméraire 
et la Vierge et Enfant d’après Massys, ou donner à un tableau dont l’état de 
conservation est déplorable un aspect plus «vendable», comme pour le Calvaire. 
Au regard des analyses faites ces dernières années sur divers tableaux ayant 
appartenu à la collection Renders, cette dernière peut donc être considérée 
comme une véritable entreprise de falsification sur laquelle le banquier s’est 
basé pour apparaître comme un véritable connaisseur de l’art flamand des XVe 
et XVIe siècles 88. Il a dès lors été surprenant de se rendre compte que la 
Déploration n’a pas fait l’objet des restaurations abusives caractéristiques des 
autres panneaux. Sans doute l’exception qui confirme la règle... 

Renders à laquelle a appartenu le panneau des MRBAB, le commerce d’art d’Atri de Paris 
est indiqué comme ayant été inscrit de façon manuscrite derrière la photographie par Max 
J.  Friedländer. Or c’est le panneau de la collection Grandchamp des Raux qui est passé dans le 
commerce d’art parisien.

 88  Après la présentation de sa collection à Londres en 1927, Émile Renders donna des 
conférences et publia articles et livres. À partir du milieu des années trente, ses écrits devinrent 
de plus en plus polémiques et il s’attira les foudres des milieux officiels de l’art en Belgique. Voir: 
J. Lust, op. cit., 2008, pp. 80-84.

Fig. 16. Déploration, Bruxelles, MRBAB, inv. 6646. Photographie digitale à l’infrarouge, détail: 
corps du Christ. (© MRBAB).
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Cahier d’études III, 1992

	 ––	 Retables en terre cuite des Pays-Bas (XVe-XVIe siècles) 

	 ––	 Belgique:	 20	€ +   4,50 € de port
	 ––	E tranger:	 20	€ + 10,50 € de port

Pour toute commande du cahier n°III, s’adresser à Conservart éditions, 
Chaussée d’Alsemberg, 975 - BE - 1180 Bruxelles (Belgique)
Tel. 32.2/332.25.38 - Fax. 32.2/375.40.40
Paiement au compte n° 551-3620600-47

Cahier d’études IV, 1994-1995

	 ––	 Conservation – Restauration – Technologie

	 ––	 Belgique:	 20	€ +   4,50 € de port
	 ––	E tranger:	 20	€ + 10,50 € de port

Cahier d’études VII, 1999

	 ––	 Public et sauvegarde du Patrimoine

	 ––	 Belgique:	 20	€ +   4,50 € de port 
	 ––	E tranger:	 20	€ + 10,50 € de port 

Cahier d’études VIII, 2002

	 ––	 Conservation-restauration et techniques d’exécution des biens 
mobiliers. Enseignements théoriques.

	 ––	 Belgique:	 20	€ +   4,50 € de port 
	 ––	E tranger:	 20	€ + 10,50 € de port

Cahier d’études IX, 2004

	 ––	 Genèse d’un vitrail

	 ––	 Belgique:	 20	€ +   4,50 € de port 
	 ––	E tranger:	 20	€ + 10,50 € de port

Cahier d’études X, 2007

	 ––	 Cesare Brandi. Sa pensée et l’évolution des pratiques de restauration

	 ––	 Belgique:	 20	€ +   4,50 € de port 
	 ––	E tranger:	 20	€ + 10,50 € de port 

Cahier d’études XI, 2010

	 ––	 Etude stylistique et technologique des peintures murales et des 
mosaïques de Géo De Vlamynck

	 ––	 Belgique:	 20	€ +   4,50 € de port 
	 ––	E tranger:	 20	€ + 10,50 € de port 

Les cahiers d’études I/1986, II/1987, V/1997, VI/1997 sont épuisés

Direction - Rédaction - Administration (Tél. 02/650.24.19):

Filière d’Histoire de l’Art et d’Archéologie de l’Université Libre de Bruxelles
–– CP 175 –– Avenue Fr. Roosevelt, 50 –– 1050 Bruxelles.
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Annales d’Histoire de l’Art et d’Archéologie

Abonnement annuel (1 parution)

	 –– Belgique:	 €	17,50 + €   4,50 € de port
	 –– Etranger:	 €	22,50 + € 12,00 € de port

Vente au numéro
	 –– Belgique:	 €	20,00 + €   4,50 € de port
	 –– Etranger:	 €	25,00 + € 12,00 € de port

Bulletin de commande 

A renvoyer dûment complété au Secrétariat d’Histoire de l’Art et d’Archéologie (C.P. 175)
Faculté de Philosophie et Lettres, U.L.B.
Avenue Fr. Roosevelt, 50 - 1050 Bruxelles
Tel. 32.2/650.24.19 - Fax. 32.2/650.43.49

Nom, prénom: .............................................................................................................................................................................................

Adresse: ............................................................................................................................................................................................................

Tel - fax ............................................................................................................................................................................................................

Prière de m’envoyer ................  	exemplaire(s) des volumes.............................................................................................

	
	 Je verse ce jour la somme de € .................	 au compte Belfius Banque n° BE09-0680-7168-6057 
«Gérance Annales», avenue Fr. Roosevelt, 50 - 1050 Bruxelles

	 Pour l’étranger: ci-après les renseignements nécessaires pour les paiements transfron-
taliers en euro au sein de l’Union européenne.

	 Les frais bancaires éventuels sont à charge du client.
	 CODE BIC: GKCCBEBB
	 CODE IBAN: BE09-0680-7168-6057
	 Adresse de la Banque: Belfius Banque, Chaussée de Boendael, 456 - 1050 Bruxelles
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nombre de règles de bonne conduite, précisées ici. Celles-ci sont reproduites sur la dernière page de 
chaque copie numérique mise en ligne par les BIBL. Elles s’articulent selon les trois axes : protection, 
utilisation et reproduction.  

  

Protection                                                                       

1. Droits d’auteur  

La première page de chaque copie numérique indique les droits d’auteur d’application sur l’œuvre 
littéraire.   
Pour les œuvres soumises aux droits d’auteur, les BIBL. ont pris le soin de conclure un accord avec leurs 
auteurs ou ayant droits afin de permettre leur numérisation, le cas échéant, leur mise à disposition en 
ligne et leur utilisation dans les conditions régies par les règles d’utilisation précisées dans le présent 

texte. Ces conditions particulières d’utilisation, de reproduction et de communication de la copie 
numérique sont précisées sur la dernière page du document protégé. 
 

2. Responsabilité  

Malgré les efforts consentis pour garantir les meilleures qualité et accessibilité des copies numériques, 
certaines défectuosités peuvent y subsister – telles, mais non limitées à, des incomplétudes, des erreurs 

dans les fichiers, un défaut empêchant l’accès au document, etc. -. Les BIBL. déclinent toute 
responsabilité concernant les dommages, coûts et dépenses, y compris des honoraires légaux, entraînés 
par l’accès et/ou l’utilisation des copies numériques. De plus, les BIBL. ne pourront être mises en cause 
dans l’exploitation subséquente des copies numériques ; et la dénomination des ‘Bibliothèques de l’ULB’ 
et de l’ULB, ne pourra être ni utilisée, ni ternie, au prétexte d’utiliser des copies numériques mises à 
disposition par eux.    
  

3. Localisation  

Chaque copie numérique dispose d'un URL (uniform resource locator) stable de la forme 
<http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf> qui permet d'accéder au document ; 
l’adresse physique ou logique des fichiers étant elle sujette à modifications sans préavis. Les BIBL. 
encouragent les utilisateurs à utiliser cet URL lorsqu’ils souhaitent faire référence à une copie numérique. 
   
  

Utilisation  

4. Gratuité  

Les BIBL. mettent gratuitement à la disposition du public les copies numériques d’œuvres 
littéraires : aucune rémunération ne peut être réclamée par des tiers ni pour leur consultation, ni au 
prétexte du droit d’auteur.    
  

5. Buts poursuivis  

Les copies numériques peuvent être utilisées à des fins de recherche, d’enseignement ou à usage privé. 
Quiconque souhaitant utiliser les copies numériques à d’autres fins et/ou les distribuer contre 
rémunération est tenu d’en demander l’autorisation aux BIBL., en joignant à sa requête, l’auteur, le titre 
de l’œuvre, le titre de la revue ou de l’ouvrage dont l’œuvre est extraite, et l’éditeur du (ou des) 
document(s) concerné(s). 
Demande à adresser à la Direction des Bibliothèques CP 180, Université Libre de Bruxelles, Avenue 
Franklin Roosevelt 50, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be.    
  




